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Comité National de Suivi pluri-fonds

CNS 30 AVRIL 2015
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Ouverture de la session
Intervention des co-Présidents
du CNS et des représentants

de la Commission européenne
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Règlement intérieur
soumis à l’approbation
des membres du CNS et

composition du CNS
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Un Comité National de Suivi Plurifonds unique :

Un comité partenarial coprésidé par le Préfet de Région – le
Président de Région et la Présidente du Conseil Départemental

Attributions telles que définies au règlement (UE)
N°1303/2013, articles 47, 48, 49 et 110 :
 Veille à la qualité de la mise en œuvre des POE
 Approuve les critères de sélection et donne un avis sur toutes
modifications des POE proposées par l’AG
 Echange et fait des observations aux AG sur la mise en œuvre
des POE

Pour les POE FEDER – FSE – FEADER et les volets régionaux IEJ
et FEAMP

REGLEMENT INTERIEUR

Un Comité Spécifique pour le PO INTERREG V



5

COMPOSITION DU COMITE NATIONAL DE SUIVI

Union
européenne

Repré-
sentants

de la
société
civile

Partenaires
économiques

et sociaux

Autorités
régionales,
locales et
urbaines

AG

Préfet - Pdt Région -
Pdte Département

CCIR, CMAR, C Agri, CRPMEM,
CRI, CESER, CRES

Membres de la Commission
européenne

Association des
Maires de la

Réunion, CINOR,
TCO, CIREST,
CIVIS, CASUD

CCEE, DRDF,
UDAF, CESER

Membres
associés

- Parlementaires
- Ministères
- Services des Autorités
de Gestion et autorités
urbaines
- Présidents des GAL
- DRFIP
- DR ASP
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Principales modifications
du Règlement Intérieur

suite aux réunions
techniques
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Règlement Intérieur
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Règlement Intérieur
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UNE GOUVERNANCE PARTENARIALE RENOVEE

Comité de pilotage
(DGSCR, DGSCD, SGAR)

Conférence des Autorités de Gestion
(Préfet, Président CR, Présidente CD)

Comité National de Suivi (CNS)

Comité Local de Suivi

Décision d’engagement des fonds UE et CPN
Commission Permanente du CR, du CD, Préfet

Ordonnateur des crédits
Notification / Conventionnement fonds UE et CPN
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PO FSE



11

ORGANISATION DE L’AUTORITE DE GESTION

Un programme territorialisé unique doté d’une
enveloppe de 516 ,85 M€

Une unique subvention globale

 Une Autorité de gestion unique : Etat
 Une tradition de gestion partenariale
 Une stratégie intégrée pour le territoire

 Une subvention globale unique à la Région
 Un partenaire expérimenté en gestion des fonds structurels
 31,59 % des crédits

12

DIECCTE
Mission Audit

Finances

DIECCTE
AGILE Cellule tripartite plurifonds

Animation – Pilotage – Coordination – Secrétariat

DIECCTE
Service

Régional de
Contrôle
Contrôles

d’opérations
Autorité
d’audit

DIECCTE
Service

Régional de
Contrôle
Contrôles

d’opérations
Autorité
d’audit

AUTORITÉ
D’AUDIT

CICC

AUTORITÉ
D’AUDIT

CICC

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL POUR
LES AFFAIRES RÉGIONALES

PREFET DE LA REUNION
Autorité de gestion du PO FSE Réunion - 2014-2020

S.I. ETATS.I. REGION S.I. DEPARTEMENT

DIECCTE
DJSCS
DAAF
DMSOI

RECTORAT

DGA FEMCS DPEC

ORGANISME
INTERMEDIAIRE

REGION
REUNION

ORGANISATION DE L’AUTORITE DE GESTION FSE
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AXE 1 - FAVORISER LE DEVELOPPEMENT D’UNE SOCIETE DE LA
CONNAISSANCE, COMPETITIVE ET INNOVANTE.

AXE 2 - SOUTENIR L’ACCES A L’EMPLOI PAR LE DEVELOPPEMENT
DES COMPETENCES ET DE LA MOBILITE

AXE 3 - FAVORISER L’INCLUSION SOCIALE ET LUTTER CONTRE LA
PAUVRETE EN RENFORCANT LA FORMATION ET
L’ACCOMPAGNEMENT DES PUBLICS

Vers une société de la
connaissance

Un accès à l’emploi difficile

Part importante de la population
en situation de pauvreté

ARCHITECTURE PO FSE
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L’inclusion la plus large de la population
dans les systèmes socio-économiques

La montée en compétences de la population

Le soutien à l’accès à l’emploi

 Décrochage scolaire
 Orientation
 Formation professionnelle

• Mobilité
• Apprentissage
• Accompagnement des jeunes
• Création d’entreprises
• Maintien dans l’emploi

• Parcours d’insertion
• Lutte contre les discriminations
• Lutte contre l’illettrisme

ARCHITECTURE PO FSE
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ARCHITECTURE DU PROGRAMME

49 000 départs en
mobilité

6 100 jeunes
menacés de
décrochage

maintenus en
milieu scolaire

15 000 places en
apprentissage

3 400 créations
d’entreprises

par des publics
en difficultés

30 400 participants
défavorisés engagés dans
une recherche d’emploi,

ayant obtenu une
qualification, engagé dans
une formation ou en emploi

16

CRITERES DE SELECTION
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PROCEDURE DE SELECTION DES OPERATIONS

1. Appels à propositions permanents par la
publication des fiches-actions

2. Procédure de marchés publics dans le cadre d’une
fiche-action

3. Appels à projets ponctuels dans le cadre d’une
fiche-action
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CRITERES DE SELECTION COMMUNS 1/3

Concernant les critères de contribution à la stratégie du PO les opérations doivent :
−Contribuer à l’atteinte des objectifs fixés au niveau de chaque priorité d’investissement,
de chaque objectif spécifique et de chaque fiche-action
−Intégrer les principes horizontaux communautaires de développement durable, d’égalité
entre les hommes et les femmes et de non-discrimination (art 7 et 8 du Règlement UE
1303/2013)
−Prendre en compte la nécessité d’une accessibilité à l’ensemble des citoyens, y compris
aux personnes en situation de handicap et aux personnes âgées (art 7 § 2 du Règlement
UE 1303/2013)
−Le cas échéant, faciliter l’inclusion de toutes les catégories de personnes
−Intégrer le cas échéant le traitement de la problématique des Hauts
−Contribuer au cadre de performance constitué d’indicateurs quantitatifs de réalisation,
sauf cas particuliers
−Répondre à une exigence de qualité dans la logique de projet et du partenariat réuni
autour du projet
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Concernant les critères relatifs aux exigences administratives et financières du PO
les opérations doivent :
−Exposer des dépenses éligibles et limitées à celles prévues par la fiche-action (nature,
plafonnement, ...)
−Répondre au critère de localisation prévu par la fiche-action
−Viser le public-cible prévu le cas échéant par la fiche-action
−Être conformes aux plafonnements de subvention prévus le cas échéant par la fiche-
action
−Être conformes aux taux de cofinancement prévus par la fiche-action
−Assurer le cas échéant un suivi des bénéficiaires des Quartiers Prioritaires de la
Politique de la Ville

CRITERES DE SELECTION COMMUNS 2/3

20

Concernant les critères relatifs aux exigences administratives et financières du PO
les porteurs de projet doivent :
−Etre en capacité de mener l’opération à terme (capacité financière, capacité technique)
−Etre en capacité de respecter l’ensemble des conditions de suivi et d’exécution de
l’opération telles que prescrites par les textes communautaires et nationaux
−Etre en capacité de s’acquitter de ses obligations de communication des indicateurs de
réalisation et de résultats, notamment les indicateurs relatifs aux investissements du FSE
(annexe 1 du Règlement UE N°1304/2013)
−Disposer d’outils de suivi adaptés permettant d’identifier les participants présents dans
les actions et de nature à assurer le suivi des parcours et des résultats obtenus. Ces
outils doivent permettre le reporting des indicateurs de suivi des participants dans l’outil
dématérialisé « Ma démarche FSE »

CRITERES DE SELECTION COMMUNS 3/3
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CRITERES DE SELECTION SPECIFIQUES 1/3
Type d’action Critères spécifiques

Formation professionnelle des
Adultes

Bénéficiaire ayant délégation de la Région pour la mise en
œuvre d’une mission spécifique en matière de formation
professionnelle des adultes.

Formations du secteur sanitaire et
social

Actions dont les porteurs de projets doivent être agréés par
la Région

Plan anglais – volet 3 Capacité du bénéficiaire à présenter un plan global.

Formations dans le secteur
agricole, les filières adossées et les
foresteries – volet apprentissage

Bénéficiaire disposant d’un agrément Régional de Centre de
Formation d’Apprentis et Centres de Formation d’Apprentis
ayant contractualisé avec la Région (Accords-cadre, etc ...)

Professionnalisation des métiers
d’aide à domicile

Capacité de proposer des actions d’envergure
départementale

Prestations « Club Senior »
Projets inscrits dans la perspective d’un parcours personnel
du participant

Mobilité en faveur des étudiants
Capacité de proposer des actions d’envergure
départementale

Mobilité des demandeurs d’emploi
et des jeunes en alternance

Capacité de proposer des actions d’envergure
départementale et à intervenir sur le territoire métropolitain
a minima
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CRITERES DE SELECTION SPECIFIQUES 2/3
Type d’action Critères spécifiques

Dispositif de la 2ème chance Labellisation Ecole de la 2ème chance

Elever les niveaux de qualification
par l’apprentissage

Bénéficiaire disposant d’un agrément Régional de Centre de
Formation d’Apprentis et Centres de Formation d’Apprentis
ayant contractualisé avec la Région (Accords-cadre, etc ...)

Soutenir la formation des actifs

Actions soutenant en priorité le développement des plans
de formation des PME (-250 salariés) et plus spécialement
de moins de 50 salariés.
Prioriser les formations de 1er niveau (maîtrise des savoirs
de base)

Chantiers d’insertion dans le
domaine de l’environnement

Capacité à intervenir sur le domaine départemento-
domanial

Accompagnement de public en
grande difficultés

Répartition territoriale des offres notamment à destination
des populations des quartiers prioritaires (10% des
bénéficiaires)

Service à la personne en faveur
des publics dépendants

Capacité de proposer des actions d’envergure
départementale
Existence d’un réseau d’employeurs potentiels en direction
des publics dépendants
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CRITERES DE SELECTION SPECIFIQUES 3/3

Type d’action Critères spécifiques
Lever les freins à l’insertion
professionnelle des jeunes en
difficultés

Capacité à proposer des actions d’envergure
départementale

Formations initiales aux métiers
agricoles et de la mer

Projets inscrits dans la perspective d’un parcours
personnel du participant

PLIE Signataire d’un protocole PLIE
Chantiers Ecole Insertion par
l’activité économique

Têtes de réseau de l’Insertion par l’Activité Economique
ou prestataires conventionnés par la DIECCTE

Accueil familial spécialisé Permettre la mise en parcours d’insertion favorable à
l’élévation des niveaux de qualification

24

Etat d’avancement
« Initiative pour l’Emploi des Jeunes »

2014-2015
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CONTEXTE

64 400 jeunes NEET
(jeunes hors cursus scolaire,

sans travail et non inscrits en formation)
de 16-29 ans
à la Réunion

59% des 15-24 ans
au chômage

Soit 40% des
16-29 ans

La Réunion, territoire éligible au PON IEJ

26

CADRAGE DU PO NATIONAL IEJ 2014-2015

Un axe prioritaire unique
« Accompagner les NEET de – 26 ans vers et dans l’emploi »
Inscrit dans l’OT8: Promouvoir l’emploi durable et de qualité et soutenir la

mobilité de la main d’œuvre

Moyens d’action
Une intervention immédiate, forte et ciblée axée sur :

- le repérage précoce
- l’accompagnement personnalisé renforcé

- la mobilisation d’opportunités d’insertion professionnelle
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ARCHITECTURE GLOBALE

+15 372 182 €
Gestion centrale

Autorité de gestion : DGEFP
Type d’intervention

•Pôle Emploi (volet central)
•OPCA
•Service civique
•Garantie jeunes

Volet régional 57 766 506 €
Autorité de gestion déléguée

Préfet de La Réunion
Types d’intervention

•Dispositifs ultramarins (mobilité,
insertion)
•Dispositifs locaux de lutte contre le
décrochage scolaire, formation et
insertion/réinsertion des NEET

PO IEJ Réunion :  73 138 688 € de crédits FSE/IEJ
(soit 56% des crédits IEJ/FSE pour l’outre-mer)
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Programmé au 2 avril 2015
• 31,6 M€ soit 54,7 % des crédits du volet régional Réunion
• 15 opérations au bénéfice de 12 363 jeunes NEET (59 % des NEET
ciblés sur le volet régional)

Tendances
•Prédominance d’un opérateur ultramarin : RSMA (30% de la maquette)
•Concentration de la 1ère phase de programmation autour de 6
opérateurs : RSMA - LADOM - les 4 Missions Locales
•Une opération inédite à la Réunion : l’accompagnement spécifique
vers l’emploi des jeunes diplômés

AVANCEMENT DU VOLET REGIONAL IEJ
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REPARTITION DES CREDITS PROGRAMMES

Répartition des montants IEJ programmés au 2/04/2015
(M €)

RSMA  17 M€

Missions
locales 6 M€

Autres
opérations

 3,7 M€

Ladom
 3,2 M€

Décrochage
scolaire

1 M€

Jeunes diplômés
0,6 M€

30

PO FEDER
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MISE EN OEUVRE OPERATIONNELLE DE L'AG
Les principales étapes

22 avril 2014 : la Région devient autorité de Gestion par
délibération et suite à la loi MAPTAM du 27 janvier 2014

11 décembre 2014 : Approbation du PO

23 décembre 2014 : Transmission du Descriptif du Système de
Gestion et de Contrôle à la CICC

15 avril 2015 : Convention de transfert des services de l'Etat (20
ETP transférés à terme et 1,85 ETP compensés financièrement)

22 avril 2015 : Convention fixant les relations entre l'Autorité de
Gestion et la DRFIP, Autorité de Certification

32

DGA Europe

Cellule Audit  et
systèmes de gestion

Coordination
interfonds

Suivi des Grands
Projets

AGILE

Secrétariat du
Comité de suivi

du Comité
technique et de
la conférence

des AG

Pôle d’appui FEDER

Animation – gestion - Coordination

Directions
support

Cellule
Contrôle

Evaluation

Contrôles
d’opérations

autorité
d’audit

Cellule
Contrôle

Evaluation

Contrôles
d’opérations

autorité
d’audit

Communication

Autorité
d’audit

CICC

Autorité
d’audit

CICC

DGAETI DGADD DGAR

DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES

PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL DE LA RÉUNION
Autorité de gestion du PO FEDER Réunion 2014-2020

Guichet unique

Recherche,
Développement
Technologique,

Innovation

Service
instructeur

Guichet unique

Infrastructures
de

développement
durable et
Energie

Service
instructeur

Guichet unique

Investissement
d’éducation, de

formation et
d’inclusion

sociale

Service
instructeur

Guichet unique

Entreprise et
Développement

Touristique

Service
instructeur

Guichet d’accueil FEDER

Premier accueil des porteurs de projets et dépôt des demandes de subvention

ORGANISATION DE L’AUTORITE DE GESTION PO FEDER

Autorité de
certification

DRFIP

Autorité de
certification

DRFIP

Autorité de
Paiement

Pairie
régionale

Autorité de
Paiement

Pairie
régionale
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La compétitivité de l’économie réunionnaise
 Investir dans les leviers de croissance
 Améliorer l’accès aux TIC
 Améliorer la compétitivité des entreprises

La gestion durable des ressources et
des risques
• Production d’ENR, efficacité énergétique et

mobilité durable
• Prévention et gestion des risques,
• Gestion rationnelle des ressources en eau,

biodiversité et déchets
• Valorisation du patrimoine

ARCHITECTURE DU PO FEDER

37%

28%

• Infrastructures routières et TCSP
• Port
• Aéroports

Les infrastructures d’échange et
d’ouverture

23%

Les infrastructures de services à la population
• Infrastructures sanitaires et sociales
• Revitalisation des villes et bourgs
• Infrastructures éducation et formation 10%
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Axe 2 : Aménagement et continuité numérique

Axe 1 : Investir dans les leviers de la croissance

Axe 3 : Améliorer la compétitivité des entreprises

 Lancement de produits innovants : 70
entreprises soutenues

 Nouveaux équipements de recherche : 130
chercheurs accueillis

• Plus de 500 entreprises soutenues dans les
secteurs prioritaires

• Le Très Haut Débit pour tous à l'horizon du
programme

• L'accès aux services publics dématérialisés :
35 projets a minima

RESULTATS ATTENDUS : QUELQUES EXEMPLES

12 %

6 %

12 %
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Axe 5 : Accentuer l'engagement de la Réunion dans
le Développement Durable

Axe 4 : Vers la transition énergétique et l'autonomie électrique

Axe 6 : Renforcer l'ouverture et
les performances du territoire

 9 600 logements sociaux équipés en chauffe-eau solaires
 Mobilité durable : 22 km de pistes cyclables, 4 gares de

TCSP

• 100 000 habitants supplémentaires bénéficiant
d'une meilleure alimentation en eau

• 40 000 habitants supplémentaires raccordés au
réseau de traitement des eaux usées

PO FEDER – RESULTATS ATTENDUS

12 %

14 %

15 % Nouvelles routes construites – NRL : 18,6 km
 Longueur de TCSP réalisé sur TEE : 14,4 km
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Axe 8 : Compenser les surcoûts liés à l'ultra-
périphérie

Axe 7 : Augmenter les services à la population

Axe 9 : Assistance technique

 2000 m² rénovés dans les EHPAD
 Dans les Hauts : 30 infrastructures touristiques ou de

proximité créées ou rénovées

• 7,4 ha d'installations portuaires créées ou
améliorées

• 9000 m² d'installation aéroportuaires créées ou
améliorées

PO FEDER – RESULTATS ATTENDUS

10 %

17 %

2 %
 60 personnes formées
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Critères de sélection du PO FEDER soumis à
l’approbation des membres du Comité National de Suivi
plurifonds
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Minimum défini par les règlements
européens avec obligation de

concentration : 50 % sur OT 1 à 4
et 12 % sur OT 4

Un axe prioritaire supplémentaire
: l’allocation RUP

Quel
résultat

attendu à
La Réunion

?

Moyens mis
en œuvre
pour les
atteindre

Pour
certaines
actions :
appel à
projets

PRINCIPES RETENUS POUR LA SÉLECTION DES OPÉRATIONS

Réglementation communautaire Objectifs du programme

Objectif
thématique

Objectif
thématique

Axe
prioritaire

Priorité
d'investissement

Priorité
d'investissement

Priorité
d'investissement

Objectif
spécifique

Objectif
spécifique

Objectif
spécifique

Type d'action

Type d'action

Type d'action

Critères de
sélection

Critères de
sélection

Critères de
sélection

Critères de
sélectionType d'action

Critères
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LES CRITERES DE SELECTION

Du 5 au 18 février : 21 réunions

Du 6 au 25 février
: 6 réunions et

une consultation
écrite

Du 20 février au 6
mars : 2 réunions et

une consultation
écrite

MMééthodologie : unethodologie : une
large concertation enlarge concertation en

33 éétapestapes
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LES CRITERES DE SELECTION

Les rLes réésultats de lasultats de la
concertationconcertation

122 contributions122 contributions
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Mise en Œuvre de
l’Investissement Territorial

Intégré (ITI)
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 Démarche intégrée au PO FEDER‐FSE 2014‐2020
 Pré‐fléchage de 122,1 M€ de FEDER (11% de la

maquette > 5 % exigés)
 Autorités urbaines : 5 EPCI
 Objectif : soutenir les politiques urbaines intégrées

prenant en compte les principes des objectifs
spécifiques du PO FEDER et du développement durable

LE CADRE DE L’ITI
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LE PROCESSUS DE CONCERTATION DE L’ITI

PremiPremièère phasere phase
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LE PROCESSUS DE CONCERTATION DE L’ITI

DeuxiDeuxièème phaseme phase
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LA PROGRAMMATION (HORS ITI)

Instruction par les
4 Guichets Uniques

Dépôt demande de subvention
(Guichet d'accueil)

Examen en CLS élargi
(CESER/CCEE) pour avis

Commission permanente pour
programmation

Notification
Président du Conseil Régional

Conventionnement

Dépôt demande de subvention
(EPCI)

Instruction sur la conformité
par les 4 Guichets Uniques Instruction EPCI

LA PROGRAMMATION

Examen en Comité Territorial
EPCI-CESER-CCEE-Etat-Département
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Restitution de la réunion
technique FEDER
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mise en place d’un document simple et accessible au grand public.mise en place d’un document simple et accessible au grand public.

ORGANISATION DE l’AUTORITE DE GESTION

48

CRITERES DE SELECTION
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GRANDS PROJETS

50

Plans d’actions des conditionnalités Ex-Ante
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ITI

52

Ingénierie Financière
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Point sur la
Communication
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Elaboration d’une stratégie de communication
dans les six mois suivant l’approbation du PO
(RE 1303/2013 : art 115 à 117 + annexe XII)

Elle sera présentée au Comité en procédure
écrite

POINT SUR LA COMMUNICATION
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Point d’information sur
les programmes en

cours de négociation
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 Montant FEADER : 385,5 M€

 Autorité de gestion : Conseil Départemental de La Réunion

 Négociations en cours avec la Commission :
 Programme transmis le 10 juin 2014

 Observations de la Commission reçues le 19 janvier 2015

 Echanges avec la Commission depuis le 25 février 2015
(réponses aux observations, transmission des sections
modifiées, visioconférences)

 Adoption prévue en juin-juillet 2015

PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL 2014-2020
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 Montant FEDER : 63,157 M€

 Un seul programme combinant 2 dotations : transfrontalière
(41,384 M€) et transnationale (21,772 M€)

 Autorité de gestion : Conseil Régional de La Réunion

 Négociations en cours avec la Commission :
 Programme transmis le 22 décembre 2014

 Observations de la Commission reçues le 9 mars 2015

 Réponses de l'AG + recueil de l'accord des états tiers en cours

 Echanges avec la Commission prévus au mois de mai

 Adoption prévue en juin/juillet 2015

INTERREG V OCEAN INDIEN
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1. Montant FEAMP : 588 M€ dont 334 M€ pour la programmation avec un
volet national à 154 M€ un volet régional à 180 M€ auquel est annexé
un PCS de 86 M€

2. Ce volet régional est de 11.932 M€ de FEAMP pour La Réunion pour
6.545 M€ de CPN

3. Autorité de gestion déléguée : Préfecture de La Réunion
4. Négociations en cours avec la Commission :

1. PO transmis le 07 avril 2014 par la DPMA
2. La Commission a 3 mois pour formuler ces observations,

délai pendant lequel l’Autorité Environnementale doit aussi se
prononcer avant la mise en consultation du public

FEAMP
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Conclusion


